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Décision prolongeant 2 postes de juge cantonal suppléant et portant 
création de 3 postes de juge cantonal suppléant

Le Grand Conseil du canton du Valais

vu les articles 31 alinéa 3 lettre b et 42 alinéa 4 de la Constitution cantonale;
vu l'article 14 alinéa 2 de la loi sur l'organisation de la Justice du 11 février 2009 
(LOJ);
sur la proposition du Conseil d’Etat,

décide:

I.

Art.  1 Art.  1 al. 1 (modifié)

1 Les 2 postes de juge cantonal suppléant décidés le 8 juin 2021 par le Grand 
Conseil sont prolongés jusqu'au 31 décembre 2025.

1 Les 2 postes de juge cantonal suppléant décidés le 8 juin 2021 par le Grand 
Conseil sont prolongés jusqu'au 31 décembre 2025jusqu'à la fin de la législature 
2025-2029.

Art.  2 Art.  2 al. 1 (modifié)

1 Il est créé 3 postes de juge cantonal suppléant pour une durée limitée à l'année 
2025.

1 Il est créé 3 postes de juge cantonal suppléant pour une durée limitée à l'année 
2025la législature 2025-2029.

II.

Aucune modification d'autres actes.      

III.

Aucune abrogation d'autres actes.      

IV.
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La présente décision, de la compétence du Grand Conseil, n'est pas soumise au 
vote du peuple.

Elle entre en vigueur le 1er mai 2025.

Sion, le

La présidente du Grand Conseil: Muriel Favre-Torelloz
Le chef du service parlementaire: Nicolas Sierro


